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Allocution d’ouverture 
 

Gilbert SCHOLLY, Vice-Président du Conseil Régional d’Alsace 
 
 
 
Il s’agit du 10 ème forum transfrontalier « agriculture et environnement » organisé par 
l’ITADA. 
L’idée d’exploiter la filière énergétique dans le monde agricole est déjà ancienne 
(l’ITADA a déjà réalisé un forum à Bad Krozingen en 2000 sur le thème de 
l’agriculteur pourvoyeur d’énergie), mais aujourd’hui les contextes économique, (prix 
des énergies fossiles, insécurité de l’approvisionnement) , environnemental (respect 
des objectifs déclinés suite au protocole de Kyoto) et enfin les volontés politiques 
(série de directives européennes et nationales, programmes régionaux 
d’encouragement aux En Ren…) et industrielles (les grands groupes pétroliers se 
tournent vers les énergies renouvelables) évoluent rapidement.  
Le monde agricole secoué par la récente mise en œuvre de la dernière réforme de la 
PAC a désormais conscience de son rôle et de son potentiel. Il a l’ambition de 
devenir un acteur à part entière des développements des énergies renouvelables 
notamment de celles issues de la biomasse.   
 
Les biocarburants 
Le cadre juridique stable offert par la Directive Biocarburants de 2003 et la possibilité 
d’aménager la fiscalité appliquée aux biocarburants ont permis de stimuler le secteur 
et de débloquer les investissements sur de nombreux projets (biodiesel et 
bioéthanol).  
La flambée des cours des carburants fossiles et la faiblesse des prix des produits 
agricoles incitent aujourd’hui également nombre d’agriculteurs à se tourner vers une 
filière courte de valorisation par la production et la consommation d’huile végétale 
biocarburant pour leurs besoins propres et le chauffage avec des céréales. Nous 
ferons donc le point sur ces développements avec des spécialistes. 
 
Le biogaz produit par la fermentation des matières organiques constitue un gisement 
d’énergie important et renouvelable. Le biogaz d’origine agricole est encore quasi 
inexistant en France au contraire de l’Allemagne où les conditions économiques (tarif 
d’achat de l’électricité et durée de contrat) ont permis son développement rapide ces 
dernières années. Des spécialistes du Bade Wurtemberg  aujourd’hui présents vont 
nous présenter le développement de la production de biogaz et nous expliquer 
quelles sont les enjeux pour la poursuite du développement de cette source 
d’énergie. 
 
L’utilisation de matières premières végétales pour la fabrication de biomatériaux est 
une réalité mais le marché des bioproduits a du mal à décoller. L’exemple du 
chanvre et du miscanthus vont nous être présentés par les responsables d’ 
entreprises allemande et suisse de transformation.  
 
Les espoirs soulevés en agriculture sont énormes et cette journée a pour ambition de 
passer en revue les différentes possibilités qui s’offrent aux exploitants agricoles de 
nos régions.  
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LES FILIERES BIOMATERIAUX  : 
des produits traditionnels aux high-tech 

 
 

La première unité allemande de transformation  
de fibres de chanvre   

Portrait de la Firme BaFa Badische Naturfaseraufbereitung GmbH 
Bernd Frank, Peter Muthmann 

 
 
La société BaFa (Badische Naturfaseraufbereitung GmbH) intègre les points suivants 
requis par la société d’aujourd’hui : 

! transformation des structures industrielles et agricoles  
! utilisation de matières premières renouvelables  
! activité économique respectueuse de l’environnement 
! émergence d’entreprises innovantes 
! création de nouveaux emplois durables 

 
Les matières premières renouvelables vont jouer un rôle toujours plus important dans 
le cycle de notre économie. Le chanvre, grâce à ses multiples possibilités d’utilisation 
et à ses remarquables qualités en tant que culture (recours aux pesticides inutile) est 
une matière première remarquable. Sa culture est à nouveau possible depuis la 
décision du parlement au printemps 1996, mais il manquait toutefois dans la chaîne 
entre la culture et l’utilisateur final l’activité de première préparation.  
 
En tant qu’intermédiaire entre l’industrie et l’agriculture, nous travaillons le chanvre 
produit c’est à dire que nous séparons la paille de chanvre en fibres et chénevotte 
(partie ligneuse)  et nous préparons les deux produits pour le rendre acceptable par 
l’industrie et les utilisateurs finaux. Nous établissons des contrats avec les 
agriculteurs qui attendent de nous une marge brute adaptée. Nous sommes 
implantés sur la zone industrielle de Malsch près de Karlsruhe.  
 
Nous avons débuté en 1996 avec 120 hectares, puis nous avons passé des contrats 
en 1997 pour 700 ha et en 1998 la surface cultivée est retombée à 300 ha en raison 
de l’incertitude sur les montants des aides communautaires pour le chanvre. Entre 
1999 et 2003, les surfaces ont remonté à un niveau d’environ 700 ha. En 2005, 
1.100 ha ont été contractualisés, ce qui correspond à une quantité de paille d’environ 
7.000 t. 
 
La préparation de la paille de chanvre se fait tout au long de l’année selon deux 
étapes. L’augmentation considérable de production et de transformation nous permet 
de garantir la sécurité nécessaire pour la livraison de nos produits. BaFa Badische 
Naturfaseraufbereitung GmbH a créé dix emplois stables et le potentiel n’est pas 
encore épuisé.   
 
La préparation mécanique de la paille de chanvre a été continuellement développée 
par nos soins et se situe maintenant à un niveau industriel. La qualité, la finesse, la 
longueur des fibres et la pureté ont été adaptés selon les besoins.  



 

 

 

6

 
Nos produits sont utilisables dans les branches d’activités suivantes : 
filasses : 
  industrie automobile (matériaux composites à base de fibres naturelles 

tels que  garnitures de portières, pare-chocs et 
autres pièces moulées) 

  industrie isolation (laine isolante (Thermo-Hanf), isolation phonique, de 
chocs) 

  tapisserie (fil pour matelas, tapis etc.) 
  géotextiles (protection érosion, tapis végétal, tapis porteur pour 

gazon roulé, rénovation pistes de ski) 
fibres courtes : 
  industrie de la construction (armature à base de fibres dans des matériaux 

isolants) 
  industrie de la cellulose 
fibres super courtes : 
  industrie de la plasturgie  (fibres d’armature dans des polymères naturels pour 

emballage) 
  industrie de pièces de friction (par ex. garnitures de freins, remplacement de 

l’amiante) 
autres  transformations en pâtes (projet) : 
  industrie de la cellulose (papiers spéciaux, cellulose spéciale) 
  industrie textile (tissus de chanvre) 
pour la chènevotte : 
  industrie isolation (protection pour planchers et plafonds ) 
  construction (en lien avec le calcaire, plâtre ou ciment) 
  industrie des panneaux panneaux légers (300 kg/m3) 
autres utilisations de la chènevotte brute : 
  litière pour chevaux et petits animaux  
  granulats pour substrat d’élevage 
 
 
Les responsables de l’entreprise sont des conseillers disponibles pour les domaines 
technique (installations de préparation du chanvre) et conceptuel (agriculture, 
transformation, marketing et développement produits) du chanvre. 
 
BaFa est membre du syndicat allemand des fibres naturelles (Deutschen 
Naturfaserverband (DNV)) et de l’association européenne « European Industrial 
Hemp Association (EIHA) ». 
 
Coordonnées : 
BAFA GmbH, Stephanstr. 2, 76316 Malsch, Tel.: 07246/942374, Fax: 07246/942376, 
e-mail: bafa@swol.de, Internet: www.bafa-gmbh.de 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

7

Extraits de l’intervention de M Frank : 
 
La culture de chanvre a été totalement interdite en Allemagne au début des années 
80 en raison de la lutte contre les sources de stupéfiants et l’autorisation n’a été à 
nouveau donnée qu’en 1996 alors qu’en France la culture n’a jamais été totalement 
interdite mais elle a été sévèrement encadrée. La culture s’est maintenue 
principalement en Champagne pour une transformation industrielle en cellulose.   
 
Le chanvre est une plante annuelle qui est semée fin avril- début mai à environ 40 
kg/ha (environ 250 plantes /m²). A cette densité, la capacité d’étouffement des 
mauvaises herbes est optimale.  
Il n’y pas besoin de produits phytosanitaires.  
Les besoins en fertilisation sont assez réduits (par ex. 80 kg N/ha) car la plante 
exploite très bien le sol. Elle laisse après récolte très peu de résidus d’azote minéral.  
La culture dure environ 100 jours et la hauteur des plantes peut atteindre 4 m. 
Le chanvre est aussi un bon précédent. 
 
A la récolte, une moissonneuse spécialement équipée coupe et réalise le battage du 
chanvre pour récolter le chènevis et laisser la paille sur le champ pour le rouissage.  
 
 
(Note du secrétariat de l’ITADA : de plus amples informations sont disponibles sur la culture 
du chanvre dans les rapports de projets ITADA (programmes ITADA 1 : 1994-1996 et ITADA 
2 : 1996-1999) sur www.itada.org 
 
 
Echanges avec la salle 
 
Q : peut-on aussi valoriser le chanvre en énergie ? 
M Frank : l’utilisation directe de la plante entière en biomasse énergétique n’apparaît 
pas pertinente au regard de la transformation en biomatériaux plus valorisante. En 
revanche, les 15 % de produits résiduels et de poussières, considérés comme des 
déchets industriels peuvent être valorisés énergétiquement par pressage en 
briquettes pour chauffage au pouvoir calorifique (4 kwh/kg) proche de la lignite. Il 
existe une possibilité de valorisation des produits en fin de cycle de vie par recyclage 
en incinération.  
 
Q : a t’on déjà rencontré des problèmes d’orobanche en culture de chanvre en 
Allemagne car cela pose problème dans certains secteurs en France avec le colza ? 
M Frank : il n’en a jamais eu connaissance en Allemagne jusqu’à présent. 
 
Q : existe t‘il une commercialisation en tant que bio-produit du chanvre ?  
M Frank : il existe une vente de bio-graines de chanvre très demandées sur le 
marché payées deux fois plus chères qu’en conventionnel. Il n’y pas d’application 
biologique pour la paille.  Les producteurs en agriculture biologique alsaciens et 
lorrains intéressés peuvent prendre contact avec lui pour la valorisation de leur paille. 
L’usine de Malsch située à 15 km au sud de Karlsruhe n’est pas très loin de la 
frontière.   
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Les bioénergies issues de la biomasse 
 

Tour d’horizon des possibilités offertes à l’agriculteur :   
P. SCHWEIGER, Dir. LAP Forcheim 
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La production de biogas : 
L’exemple du Bade-Wurtemberg 

Dr. DEDERER  LSZ Forchheim 
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Déficit dans ce cas de 131 kg de carbone /ha. 
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Déficit du bilan humique dans ce cas réduit à 63 kg de carbone /ha. 
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Revenu procuré par la vente de l’électricité 
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Le revenu dépend essentiellement de la productivité du moteur et de la durée annuelle de 
fonctionnement. Il progresse avec la durée d’exploitation et une augmentation de 10 % permet 
à une petite installation de passer de – 800 € à 4 750 € de revenu annuel.  

 
Pour une installation à 500 KW, l’économie d’environ 150 000 l de fioul à 34 c/l procure un 
bénéfice supplémentaire voisin de 50 000 € pour la chaleur + bonus d’achat électricité pour 
cogénération duquel il faut soustraire le coût d’amortissement du réseau de 15 000 €. 
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Un bon concept de valorisation de la chaleur augmente fortement la rentabilité 
notamment grâce au bonus alloué à la cogénération (KWK-Bonus). 
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Comparaison des coûts pour la production de biomasse en fonction du 
rendement : ex. du maïs ensilage 
 
Une installation nécessite 4 500 t de maïs ensilage, en considérant des charges 
variables de 1 100 €/ha, l’approvisionnement à partir de parcelles productives (60 t 
MF/ha) ne mobilisera que 75 ha et coûtera 82 500 € alors que la même installation 
approvisionnée à partir de parcelles moins productives (44 t MF/ha) nécessitera 103 
ha et coûtera 113 300 € soit une différence de 30 800 €. 
Cette approche « grossière » montre bien que les conditions naturelles 
(pédoclimatiques) du site vont avoir une influence sur la surface à consacrer à 
l’approvisionnement et une installation de biogaz dans un secteur favorable aura 
déjà un avantage dans les coûts de production de la biomasse.  
 
De grandes installations nécessitent de grandes quantités de biomasse qui ne sont 
souvent pas disponibles en quantité suffisante à des coûts favorables dans les 
secteurs immédiats. Ce point est très important pour la rentabilité.  
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SYNTHESE :  
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La biomasse dans le pôle d’excellence rurale  
Energies Renouvelables Alsace Nord 

R . HUSS  Chambre d’Agriculture du Bas-Rhin 
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Le chauffage aux céréales 
R . HUSS  Chambre d’Agriculture du Bas-Rhin 
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Echanges avec les participants : 
 
 
Questions / Réponses 
 
Q : Y a t’il possibilité de valorisation du biogaz en GPL ? 
Dederer : Oui, il existe des technologies pour transformer et liquifier le biogaz.   
 
Q : l’exposé sur le biogaz a bien mis en évidence l’intérêt économique à alimenter le 
digesteur avec de la biomasse issue de culture de maïs très productive . La 
recherche de très hauts rendements pour une telle valorisation ne risque t’elle de se 
faire par intensification des cultures et dans le cas où ceci se développerait fortement 
de venir menacer les efforts réalisés depuis 20 ans en faveur de la qualité de l’eau ?  
Dederer : il s’agit bien évidemment de produire en conservant des bilans équilibrés 
dans les éléments fertilisants, ce qui est le cas à l’heure actuelle. La question devient 
plus aigue dans l’optique de cultures qui produiraient jusqu’à 30 tonnes de matière 
sèche, mais les obligations liés à la réglementation sur la fertilisation (DüngerVo) 
devront être respectées.  
 
Q : Quelles sont les perspectives de valorisation du biogaz par distribution dans le 
réseau du gaz naturel, notamment pour diminuer la dépendance vis à vis du gaz 
russe ?  
Dederer : Il existe deux possibilités : la transformation du biogaz préalable pour 
intégration ensuite dans le gaz naturel ou bien rajouter le biogaz dans un ratio défini 
qui ne pose pas de difficultés et de changement de comportement du produit 
distribué. Pour une telle valorisation de biogaz, il faut disposer de grosses 
installations avec un débit de l’ordre de 600 – 700 m3 /heure de biogaz donc des 
installations de biogaz d’environ 1,5 Mw.  La question est de savoir s’il est plus 
pertinent d’avoir de grosses unités de production de biogaz ou plusieurs petites 
unités rassemblées pour approvisionner une station d’approvisionnement du réseau 
qui a besoin d’une quantité et d’une sécurité d’approvisionnement. 
 
Q : peut-on valoriser des fumiers solides ? 
Dederer : la fermentation solide est en cours de développement. Les travaux en 
cours avec l’Université de Hohenheim montrent que si le mélange est fait de manière 
optimale avec d’autres produits plus productifs en méthane, il serait possible de 
valoriser des produits du type fumiers solides. 
 
Q : la  production de biogaz correspond à une exportation de carbone depuis 
l’exploitation agricole alors que les productions traditionnelles exportent du carbone 
mais aussi entre autres de l’azote et du phosphore contenus dans les produits. Avez-
vous établi des bilans en azote et en phosphore ? Disposez-vous de données sur la 
valeur fertilisante des substrats digérés ? 
Dederer : Des études sont en cours pour mieux connaître le contenu de ce résidu de 
fermentation et des conséquences à long terme d’apports.  A Forchheim, des tests 
de comparaison sont en cours entre lisier classique et digestat de biogaz. Les 
premiers résultats montrent des différences et une publication est prévue l’année 
prochaine.  
Schweiger : la valeur fertilisante est assez proche de celle d’un lisier mais la part 
d’ammonium des digestats semble souvent plus élevée.    
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Q : Avec le recul de nombreuses installations de biogaz mises en services depuis 
plusieurs années en Bade-Wurtemberg, peut-on dire que celles-ci fonctionnent bien, 
moins bien ou mieux qu’espéré ? 
Dederer : nous ne connaissons pas toujours les résultats des exploitations, mais 
celles que nous visitons souvent ont su pour la majorité atteindre les objectifs fixés, 
voire les dépasser. Pour certaines exploitations qui n’appellent plus, l’une des 
raisons possibles est qu’ils n’ont pas connu le succès escompté. Il faudra attendre 
encore un an ou deux pour faire un vrai bilan, mais on peut dire que les analyses 
faites et les jugements portés sur l’intérêt d’un projet se sont généralement avérés 
justes. Dans certains cas, nous avons déconseillé les exploitants de se lancer et 
nous sommes toujours restés prudents.  
 
Q : Que penser des émissions du chauffage avec des céréales ? 
Huss : La question fait débat en Allemagne où le chauffage aux céréales est interdit 
dans certains Länder pour des problèmes d’émissions. En France, il n’y a pour 
l’instant pas de normes imposées. Naturellement, les émissions varient suivant le 
produit brûlé (différences entre espèces de céréales) et son humidité qui influe sur la 
qualité de combustion. Nous conseillons aux agriculteurs de brûler les espèces qui 
laissent le moins de cendres possible et minimise le problème de machefer.     
 
Mme Leroy, des services de la région Alsace, précise que les aides à l’achat 
d’équipements dans le cadre d’énergie-vie ne concerne que les chaudières à bois et 
non celles à céréales. 
 
Q : dans tous les projets liées à la biomasse la question des surfaces et de potentiels 
nécessaires est présente et pour le pôle d’excellence y a t’il des coopérations 
d’envisagées avec les voisins de Rhénanie ou de Bade-Wurtemberg ? 
Huss : C’est envisagé, il existe une coopération dans ce domaine avec Electricité de 
Strasbourg et une filiale en Allemagne mais les choses n’en sont encore qu’au début. 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

65

Evaluation globale et perspectives des biocarburants 
 

Etienne POITRAT – ADEME  
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obtention industrielle (extraction quasi totale huile) d’ huile végétale  
rendement huile de colza = 4,7 et huile de tournesol = 5,5 
 



 

 

 

73

 

 
 
 

 
 
 
 



 

 

 

74

 

 
 
 

 
 
 
 



 

 

 

75

 

 
 
 

 
 
 
 



 

 

 

76

 

 
 
 

 
 
 
 



 

 

 

77

 

 
 
 

 
 
 
 



 

 

 

78

 

 
 
 

 
 
 
 



 

 

 

79

 

 
 
 

 
 
 
 



 

 

 

80

 

 
 
 

 
 
 
 



 

 

 

81

 

 
 
 

 
 
 
 



 

 

 

82

 

 
 
 
Q : la filière industrielle de production de biodiesel produit également d’énormes 
quantités de glycérine (sous produit). Pourrait-on la valoriser dans les digesteurs à 
biogaz ? 
La glycérine représente 10 % de la masse de l’ester et il va falloir effectivement 
développer les nouveaux usages de la glycérine pour accroître le marché qui existe 
déjà en cosmétique, dans la chimie et aussi en pharmacie et en alimentaire. Une 
valorisation en fermenteur à biogaz est possible mais il reste à étudier son intérêt 
économique.  
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L’huile végétale carburant : bilan de premières expériences en 
circuit court et perspectives en Alsace   

 
Sophie DELATTRE , Chambre d’Agriculture du Haut-Rhin 
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Production d’huile carburant et de biodiesel en sud BW 
 

Klaus HALL, Maschinenring Donaueschingen 
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10 000 T transformées par an : 17 – 18 % huile alimentaire et 83 % huile technique à 
100 % bio carburants depuis 2005 



 

 

 

102

 
filtration à trois niveaux pour arriver au standard huile carburant DIN  51605 
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capacité de stockage sur site pour une semaine de travail  

(35 T /jour – 13 à 15 000 l d’huile /jour) 
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les CUMA du BW et la région couverte par la coopérative  
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la plupart des surfaces se trouvent en zone de plateau d’altitude à l’ouest de la Forêt 
Noire (Baar) 
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vente actuelle de l’huile carburant à 66- 70 cts/l  
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la logistique est un point décisif du développement 
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les flottes captives représentent les plus gros consommateurs d’huile carburant 

 

 
les agriculteurs de la région ne sont actuellement pas de gros clients 
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voir descriptif d’un exemple d’installation à Bamlach (D) en annexe 1. 
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Débat avec la salle : 
 
Q : Pourquoi rajouter l’étape de l’estérification industrielle dans la production de 
biocarburants ? 
Poitrat : parce que cela permet de rapprocher le produit des caractéristiques du 
gazole normalisé au niveau EU, afin de rendre le carburant plus compatible avec les 
nouvelles normes d’émission toujours plus sévères. L’huile s’éloigne trop du gazole 
dans son comportement (viscosité…) et il faut que l’huile soit réchauffé suffisamment 
pour que la combustion soit correcte. Les spécificités des nouveaux blocs moteurs à 
injection à haute pression sont aussi peu compatibles avec l’huile carburant.  
 
Quelle a été la part du politique en Allemagne dans le développement des 
bioénergies ? 
Hall : au cours des 5 dernières années, le développement des énergies 
renouvelables a été fortement accéléré par une forte volonté politique incitative. Mais 
il y a actuellement un virage qui se fait et les nouvelles dispositions prévues (taxation 
des biocarburants) risquent de freiner à l’avenir le développement en cours.  
 
Q : rôle de la triple filtration ?  
Hall : La triple filtration permet d’ assurer une huile pure selon la norme DIN.  
L’adaptation du moteur se fait avec un système à deux réservoirs. Quand la 
température du moteur est suffisante on passe au carburant huile de colza. Le 
fabriquant de camions Volvo est sur le point de décider de la commercialisation de 
véhicules équipés pour fonctionner avec l’huile de colza. 
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Perspectives en France pour la production d’électricité 
décentralisée à partir de biomasse 

Cédric CRETON  ADEME 
 

 
 

  
 
En France, on observe une croissance naturelle de la forêt : environ 40 % de la 
production non prélevée 
 
sur les 60 % prélevés : 3 grands débouchés qui créent le gisement 1 qui consiste en 
l’exploitation des rémanents pour un volume global d’environ 34 Millions de m3 au 
niveau national. 
 
Le gisement 2 correspond au potentiel de rémanents si on arrive à créer de 
nouvelles industries exploitant le bois (ex. ossature bois en construction).   
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disponible pour le gisement n°1 des rémanents par région  
 

 
disponible potentiel pour le gisement n°2 par région 
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si on utilise mieux les déchets actuels = gisement 1, le potentiel est de 150 centrales 
de 20 Mwe. D’autres débouchés vont entrer en concurrence avec l’électricité comme 
la production de chaleur où le développement est fort avec les chaufferies bois, mais 
aussi les biocarburants (biomass to liquid) ou encore la filière hydrogène. 
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Pour arriver en 2010 à l’objectif de 21 % de la consommation d’électricité d’origine 
renouvelable, il y a nécessité de mise en exploitation de nouveaux gisements. 
Pour augmenter de 50 % la part de chaleur d’origine renouvelable, 90 % devra se 
faire grâce à la biomasse. 
 
Les appels d’offre du gouvernement en 2005 concernaient une capacité de 
production d’électricité de 216 MWe pour une production 1,6 TWh/an. Le coût moyen 
affiché par les industriels ayant répondu était de 86 €/Mwhe ce qui était bien au 
dessus du tarif d’achat proposé de 61 €/MWh, ce qui ne permettait pas la viabilité 
des projets. C’est pourquoi les tarifs ont été augmentés récemment pour atteindre 73 
€/MWh auquel s’additionne le bonus lié à la qualité du courant fourni, ce qui 
donnerait 85 €/MWh. Malgré tout, les tarifs restent intéressants uniquement pour des 
projets où l’on dispose de la ressource directement sur le site, avec un coût de 
transport nul et peut être des coûts d’élimination de la matière première (déchet) pris 
en compte.    
 

 
 
 
L’objectif affiché de doubler l’électricité produite à partir de la biomasse forestière 
d’environ 10 Mtoe en 2005 d’ici 2010 semble difficilement tenable.  
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Table ronde  
 
Animateur : Bernard WENTZ, chargé de mission agriculture durable – DRAF Alsace 
 
Participants : MM Armbruster (BLHV syndicat des exploitants du pays de bade), 
Dederer (LVA LB), , Deines (MLR Stuttgart) , Poitrat (ADEME), Rittimann (Pdt du 
SUAD de la Chambre Agriculture du Haut-Rhin) 
 
 
Q : Pourquoi l’huile végétale est-elle interdite à la vente comme carburant en 
France ? La position est-elle tenable alors que l’achat et la vente est autorisée 
en Allemagne, Belgique, Italie et Espagne. 
R : M Poitrat : l’ADEME est compétente pour les questions techniques sur l’énergie 
mais ne représente pas l’administration et encore moins les douanes ou le ministère 
de l’industrie. Chaque état applique les directives européennes selon des 
dispositions propres, et il n’est pas impossible qu’un produit soit autorisé dans un 
pays et pas dans un autre. Il est possible de faire le plein de son véhicule à 
l’extérieur de la France et de revenir sans encourir de poursuites. En l’absence de 
normalisation de l’huile carburant au niveau européen il existe aussi des distorsions 
sur ce plan là.   
R : M. Deines , Ministère de l’Alimentation et de l’Espace Rural du BW 
Spécialiste des matières premières renouvelables 
Les bioénergies sont une des cartes maîtresses du Land dans le développement des 
énergies renouvelables. Actuellement, la valorisation de la biomasse dans sa totalité 
ne représente que 3 % de la consommation primaire en énergie et nous estimons 
que le potentiel se trouve vers 8 à 10 %, à condition de le mobiliser.    
Nous soutenons un groupe de recherche constitué de plusieurs organismes et de 
l’Université de Hohenheim qui dispose d’une installation de biogaz expérimentale qui 
travaille sur la fermentation. Les thèmes de l’utilisation du biogaz comme carburant 
ou bien par introduction dans le réseau du gaz naturel sont également étudiés. Par 
ailleurs, un centre de recherche à Karlsruhe conduit de multiples petits projets sur la 
production de biocarburants. Un autre aspect important est le conseil qui permet le 
transfert des connaissances entre la recherche et la pratique afin d’accompagner le 
développement des bioénergies. Il existe également des projets avec la Suisse pour 
ces centrales thermiques à bois. Ils souhaitent la meilleure valorisation possible de la 
biomasse en demandant que les installations couplent production d’électricité et de 
chaleur. Concernant la production de biogaz, ils vont essayer de dissuader la 
production à partir de monoculture de maïs pour avoir le maximum de productivité et 
de promouvoir les assolements qui permettent de conserver une diversité.   
 
Q : il existe des tarifs différents pour l’achat d’électricité produite à partir de 
biogaz issu de la fermentation de matières végétales renouvelables et de 
déchets. Quels sont les effets d’une telle différence ?  
M Dederer : en Bade Wurtemberg, 98 % des installations de biogaz fonctionnent 
avec des matières renouvelables (Nawaro) parce que la loi sur les énergies 
renouvelables accorde 6 centimes d’Euro de plus par kwh. L’utilisation de déchets 
(déchets verts, tourteaux, impuretés de lots de céréales, considérés comme tels par 
la loi), ne permet pas de rentabiliser aussi bien les installations. Dans le cas de 
déchets, il faut bien savoir combien je vais percevoir pour le recyclage des déchets 
(ou combien cela me coûtera) et avoir une sécurité d’approvisionnement. Un autre 
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problème réside en la disponibilité de surfaces d’épandage suffisante pour le reste 
du digestat afin de satisfaire les obligations légales pour les épandages de matières 
organiques et une bonne valorisation des matières nutritives contenues. Avec la 
production à base de matières premières végétales, on peut utiliser les résidus de 
digestion comme un effluent d’élevage (DüngeVo). Si on utilise des déchets qui 
entrent dans le cadre de la directive sur les déchets biologiques (BioabfallVo) pour la 
production de biogaz, les obligations sont alors plus fortes car le résidu doit satisfaire 
les closes concernant les fertilisants matières secondaires (Sekundärrohstoffdünger) 
dans la directive sur les matières fertilisantes (DüngemittelVo) notamment pour le 
transport et l’épandage par un tiers.  
Pour des grandes installations, il est nécessaire d’avoir des coopérations entre 
plusieurs exploitants et avoir des contrats d’approvisionnement pour la biomasse et 
des contrats d’élimination des digestats. 
 
Un autre effet négatif constaté dans certaines régions où de nombreuses 
installations de biogaz ont été construites, est que les surfaces disponibles 
deviennent plus rares et les prix de fermage augmentent (effet de compétition entre 
type d’exploitations)..  
 
 
Q : quelle est l ‘échelle qui permettra à l’agriculteur de retrouver la meilleure 
plus-value ? faut-il mieux de grandes installations du type de celles de la 
Maschinenring de Donaueschingen ou bien des petites installations dans 
chaque ferme. Quelles sont les positions de la profession agricole ?  
R : M Rittimann (Président du SUAD 68) :  
Le débat entre le développement de petites unités qui traitent 50 kg de colza à 
l’heure et de grandes unités n’est pas encore tranché mais il faut savoir 
qu’économiquement l’avantage revient à l’unité qui fonctionne toute l’année par 
rapport à celle qui tourne quelques semaines. Au niveau de la qualité, l’unité 
artisanale va offrir moins de garantie au niveau de la filtration (renvoi à la discussion 
précédente sur les standards). Personnellement, en tant que maïsiculteur, j’ai besoin 
de 40 000 litres de fuel pour faire fonctionner mes moteurs d’irrigation et je préfère un 
carburant de qualité car je ne peux pas me permettre de risquer des pannes. Les 
grandes unités ont l’avantage d’un produit standard bien filtré et fiable. Un autre point 
est le coût réel de production. Pour ce qui est de l’huile de colza produite à la ferme, 
souvent on ne prend pas en compte le coût de la main d’œuvre et vu le temps passé 
c’est loin d’être neutre. En France, la fiscalité n’est pas encore très claire et la 
réglementation encore restrictive : utilisation permise pour des moteurs fixes mais 
pas pour des véhicules. Si l’exonération de ces produits est forte, le développement 
en sera certainement d’autant plus important mais il est probable que les unités 
industrielles devraient avoir le dessus sur les unités artisanales.      
R : M Armbruster (syndicat des exploitants du pays de Bade BLHV) : les 
maschinenring (équivalent de CUMA) qui ont investi dans un moulin ont pour intérêt 
de valoriser au maximum cette installation par leurs productions. 
En dehors de ce circuit, il reste une place pour de petites installations dont l’huile 
serait valorisée en alimentaire ou en carburant en filière très courte et ciblée.  
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Q : Quel est le risque de voir arriver des importations massives d’éthanol du 
Brésil ou d’huile de palme d’Indonésie pour faire fonctionner les installations 
en Europe ?  
M. Poitrat : les risques sont faibles car les procédures attribuent les quantités à 
produire par appels d’offres européens. Les candidats sélectionnés doivent satisfaire 
aux critères établis. Le seul pays qui importe de l’éthanol est la Suède. La 
préoccupation de la France et de l’Allemagne est bien de développer des industries 
et l’on va agréer des quantités que l’on n’envisage aucunement d’importer.  
M. Deines : un complément au sujet de l’huile de palme : pour les centrales 
thermiques qui fonctionnent à l’huile végétale, il y a déjà en Allemagne des centrales 
qui sont exploitées avec l’huile de palme. Il existe par exemple une centrale de 25 
MW alimentée à l’huile de palme, et certaines coopérative réfléchissent à vendre 
leurs graines de colza pour utiliser l’huile de palme plus rentable.    
 
 
Q : Quelles sont les perspectives pour les carburants synthétiques de seconde 
génération ?  
M Deines : en Allemagne, il n’existe pour l’heure pas d’installation industrielle mais 
des installations pilotes dont une avec le procédé Fischer-Tropsch-Synthese. Les 
besoins de recherche sont encore grands. En BW, le centre de recherche de 
Karlsruhe a une installation avec un concept de production BTL (Biomass to liquids) 
qui est décentralisé en amont dans de petites unités qui produisent une « bouillie » 
issue de pyrolyse à la densité énergétique multipliée par 10 vis à vis des produits 
d’origine et qui pourra être transportée sur de plus longues distances plus facilement 
vers une centrale où elle sera gazéifiée à très haute pression pour la production du 
carburant. Ceci paraît plus réaliste que de grosses installations qui traiteraient 
directement des quantités phénoménales de biomasse (de l’ordre d’un million de t de 
MS). L’installation développée avec le 1er procédé n’utilise que le bois et pas la paille 
et ne paraît pas adapté, selon moi, à un développement local et des circuits 
régionaux. Le procédé de Karlsruhe au contraire transforme des résidus organiques 
de différentes origines rassemblés en amont et transportés sur une faible distance 
(environ 25 km) dans des centres de collecte ou l’on réalisera la première 
transformation par pyrolyse en un produit intermédiaire qui partira ensuite vers la 
centrale. Le procédé de gazéification adapté aux produits riches en minéraux a été 
développé par l’ancienne Académie minière de Freiberg (Saxe) pour le charbon. La 
haute pression et la forte température devraient permettre d’obtenir un gaz 
suffisamment purifié pour ne pas endommager les catalysateurs.  
 
M. Poitrat : en France nous en sommes encore au stade de la recherche avec des 
installations pilotes de laboratoire et le travail concerne des verrous technologiques 
notamment pour l’épuration du gaz de synthèse. La production de carburant de 
synthèse n’est pas projetée avant 2012 et pas à une grande échelle industrielle.   
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CONCLUSION par M. Daniel RITTIMANN,  

 
Président du Service de Développement de la Chambre du Haut-Rhin 

 
 
 
Comme tous les exposés du jour nous l’ont montré, l’enjeu de la valorisation de la 
biomasse est de taille pour l’agriculture dont l’avenir ne sera pas seulement de 
produire des produits alimentaires, mais aussi de contribuer à la fourniture d’énergie 
renouvelable.  
Bien sûr, en dehors des biocarburants et du biogaz, il ne faut pas oublier la forêt, où 
il existe un grand potentiel en biomasse mais il faudra du travail et mobiliser de la 
main d’œuvre.  
 
Pour ce qui concerne les bioénergies, il faudra des politiques d’incitation durables et 
une fiscalité adaptée, car sinon leur développement ne sera que très lent, ce qui 
serait bien dommage pour le développement local et la valorisation de nos petites 
régions rurales.   
 
Maintenant, c’est aussi un choix de société et il faut décider si l’on veut développer le 
potentiel que représente la biomasse dans nos pays. 
 
Je vous souhaite un bon retour dans vos foyers. 
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ANNEXE 1 : 
 
Centrale de cogénération thermique et électrique à Bamlach fonctionnant à 
l’huile de colza combustible 
 
 
Concepteur de l’installation : M Reiner Issler (Sté Issler, Grenzach-Wyhlen).  
 
Situation initiale :  
Une chaudière à fuel âgée de 20 ans et surdimensionnée (170 kW) avec une 
mauvaise efficience doit être remplacée. Les locaux à chauffer sont les salles des 
fêtes et de gymnastique de la commune ainsi qu’un Kindergarten (maternelle) et un 
appartement. Les besoins énergétiques annuels sont de 140 MWh ce qui nécessitait 
avec l’ancienne installation une consommation annuelle de 17 000 l de fuel. 
 
La nouvelle installation 
L’installation (fabriquant = kw-Energietechnik Konrad Weigel, Freystadt) choisie est 
une centrale qui couple production de chauffage et d’électricité fonctionnant à l’huile 
de colza comme carburant. La puissance est de 18 kw thermique et 8 kw électrique. 
Cette installation est gérée selon les besoins en chaleur et procure une base 
satisfaisant environ 70 % des besoins annuels. Le complément lors des périodes de 
pointes de la demande est assurée par une autre chaudière de 70 kw qui fonctionne 
aussi à l’huile végétale après réchauffement dans une petite chambre chauffée 
électriquement, l´injection étant supportée par de l´air comprimé. La chambre de 
combustion est plutôt allongée puisque l´huile végétale brûle avec une flamme plus 
longue que le gasoil. Sinon pas de spécificités. 
 
L’eau sort de la centrale à une température de 80 °C pour stockage dans un 
réservoir tampon. Dès que l’eau de retour du réservoir descend à 65 °C, le moteur se 
déclenche à nouveau. 
L’huile carburant est préchauffée à 75 °C à l’intérieur du bloc par réchauffement dans 
la conduite d’amenée du carburant.  Le bloc moteur est un Kubota 3 cyl. qui tourne à 
un régime d´environ 1400 t/m avec un réservoir d´huile de lubrifiant agrandi pour 
arriver à un intervalle de vidange de 1000 h de service.  
 
Réutilisation de l’ancienne cuve à fuel en acier après nettoyage. Seules 
modifications = remplacement des tuyaux en cuivre de conduite du carburant par des 
tuyaux en caoutchouc issue d´un camion.  
Echappement des fumées par un tuyau en inox qui aboutit directement sur le toit. 
L’installation n’est pas contrainte aux normes d’émission ni aux obligations de 
ramonage des cheminées.  
Le pilotage est automatique avec installation de surveillance à distance. 
Le moteur fonctionne environ 4200 h/an (moitié de l’année) en fonction de la 
demande climatique. Durée moyenne de fonctionnement par démarrage = 4,5 h.  
 
Approvisionnement de l’huile par la Maschinenring de Donaueschingen avec 
exigence du respect du nouveau standard officiel : norme DIN V 51605. Le prix de 
vente est actuellement d’environ 68 c/l, prix qui est moins favorable qu’au démarrage 
voici quelques mois (environ 52 c/l). 
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La durée de vie moyenne du moteur est annoncée à 60000 h. Vidange de l’huile 
moteur toutes les 1000h.  
Le prix de revente du kwh thermique au réseau est de 0,14 € . Ce prix est composé 
pour moitié du coût d’amortissement de l’installation plus d’un montant recalculé 
chaque année en fonction du prix du carburant fossile.  
L’électricité produite (environ 40 000 kwh) est introduite dans le réseau et revendue 
selon les dispositions de la loi EEG 2004 sur les énergies renouvelables : 11,5 c/kwh 
+ bonus Nawaro de 6 c + bonus cogénération thermique/électricité de 2 c, soit au 
total 19,5 c/kwh. Par la suite, le tarif d’achat diminue de 1,5 % chaque année.  
 
Le retour sur investissement est prévu après 10 à 12 ans.  
Le contrat avec la commune est de 15 ans. 
L’installation a été réalisée sans aucune aide publique. 
 
Le local de l´installation est loué par l’exploitant et les installations spécifiques 
(BHKW et chaudière) sont la propriété du contracteur (Sté BenAG à Münstal). 
Pour la mise en place dans le bâtiment, il y a eu collaboration avec l´installateur 
chauffagiste local (pour éviter des problèmes d´opposition).    
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ANNEXE 2 : liste des intervenants et participants au forum  
 
Nom Prénom Organisme Nom Prénom Organisme 
INTERVENANTS   PARTICIPANTS   F  suite  
ARMBRUSTER  Martin BLHV KANZLER Alexandra ARAA 
CRETON  Cédric ADEME Strasbourg KLEIN Christine Lycée Argricole Rouffach 
DEDERER Manfred Conseiller Biogaz BW KLINGHAMMER Alfred Ch. Agri. 68 
DEINES Thomas MLR Stuttgart KOLLER Rémi ARAA 
DELATTRE Sophie Ch. Agri. 68 LAGEL Christine CFA Rouffach 
FRANK Bernd BAFA LAURENT patrice KWS Maîs France 
HALL Klaus Moulin Donaueschingen  LEBEAU Thierry IUT Colmar 
HUSS Régis  Ch. Agri. 67 LEROY Estelle Region Alsace 
POITRAT Etienne ADEME Paris LOIR-MONGAZON Dominique CFPPA Obernai 
RITTIMANN Daniel  Pdt SUAD 68 LOLIER Marc IUT Colmar 
SCHNEIDER Marc Pdt  CA EPLEA Rouffach MANNEVILLE Vincent Institut de l’Elevage  Laxou 
SCHOLLY Gilbert Conseil régional Alsace MARNOT Jacky Cons. Général du Bas-Rhin 
SCHWEIGER Paul LAP Forchheim MAZET Flore Univ. Haute Alasce 
VETTER Reinhold Landratsamt Lörrach MEINRAD Luc TRAME 
WENTZ Bernard DRAF Alsace OCHSENBEIN Corine Synd.t Agri. Biodynamique 
PRESSE   PETIT Jérémy OPABA 

BOSSERT René BBZ PFEIL Christine LA 
LEFEBVRE David Est Agricole et Viticole RASS Gérard APAB 
HELL Jean-Michel PHR RHINN Marius agriculteur 
von KOBYLINSKI Heinrich BBZ RICHERT Jean CA 67 
LAVOISIER Amélie Cultivar SCHLIENGER Aurélien LA Rouffach 
POULAIN Cécile Cultivar MEINRAD Philippe AGRIVALOR 
REIBEL Christophe QUALIPIGE SCHOTT Philippe LA Rouffach 
PARTICIPANTS   F   SCHWEIN Gérard Irrigants région  Ohnenheim 

ADAM Noël AGRIVALOR SIMONIN Pascal CETIOM 
BENBRAHIM Mohammed RITTMO STEIN Catherine Ch. Rég. Agri. de Lorraine 

BIRGAENTZLE Martin Chef expl. LA Rouffach STREICHER André Ets Armbruster 

BLATZ Aimé INRA Colmar THUET Thomas APCO-agriculteur 

BLAVOT Christophe Écologie –industrielle Paris VERGELY Bernard LA Rouffach 

BLOUET André INRA Mirecourt WALTER Bernard Univ. Haute Alasce 

BOCCIARELLI Ornelle CFA Rouffach WEIL Jean-Michel GAEC  Weil à Uttwiller 

BULOU Béatrice DAFTE / Région Alsace WININGER Isabelle Pépinières Wadel-Wininger 

BURTIN   Marie-Line ARAA    

CHARRUE Emilie LA. de Courcelles Chaussy PARTICIPANTS   D   

CLINKSPOOR Hervé ITADA/ARAA CALAMINUS Bernd IFARE Karlsruhe 

CORSYN véronique Ch. Agri. Moselle HIETE Michael IFARE Karlsruhe 

DALLERY Marie CA 67  stagiaire HÖLSCHER Thomas ANNA Müllheim 

DELAGE Philippe LA Rouffach IMGRABEN Hansjörg RP Freiburg 

FAESSEL Ludovic RITTMO MAIER Andreas RP Karlsruhe 

FEUERSTEIN Hervé Ets Feuerstein MÜLLER-SAEMANN Karl ANNA Müllheim 

GAGNEUX Corinne CFA Rouffach RECKNAGEL Jürgen IfuL 

GASPARD Eric ADEME Strasbourg STEINBRONNER Bernhard Landw. Münstertal 

GASSMANN Benoît SUAD 68 WALTER Eberhard Landw. Mûnstertal 

GROSSHANS Robert CAC    
HEINTZ Gérard Agriculteur  PARTICIPANTS   CH   
HOUOT Jean-Marie GAEC à RAPEY (88) MAHRER Werner LZE Ebenrain 
ISSELE René CA 68    
JUNCKER Françoise ARVALIS    
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ANNEXE  3 : articles de presse 
 
Article du Paysan du Haut Rhin du 14.07.2006 
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Article de l’Est Agricole Viticole du 14.07.2006  
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